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SEANCE DU 21 MARS 2022

Délibération n° D-2022-107

Dénomination de voies

Président :
MONSIEUR JÉRÔME BALOGE

Présents :

Monsieur  Jérôme  BALOGE,  Monsieur  Dominique  SIX,  Monsieur  Nicolas  VIDEAU,  Madame
Jeanine BARBOTIN,  Madame Anne-Lydie  LARRIBAU, Monsieur  Bastien MARCHIVE,  Madame
Florence VILLES, Monsieur  Philippe TERRASSIN, Madame Valérie BELY-VOLLAND, Monsieur
Thibault  HEBRARD,  Monsieur  Lucien-Jean  LAHOUSSE,  Madame  Lydia  ZANATTA,  Monsieur
Gerard LEFEVRE, Monsieur Eric PERSAIS, Monsieur Guillaume JUIN, Monsieur David MICHAUT,
Madame Sophie BOUTRIT, Monsieur Florent  SIMMONET, Monsieur Hervé GERARD, Madame
Aurore  NADAL,  Monsieur  François  GUYON,  Madame  Stéphanie  ANTIGNY,  Monsieur  Karl
BRETEAU,  Monsieur  Romain  DUPEYROU,  Madame  Noélie  FERREIRA,  Monsieur  Nicolas
ROBIN,  Madame  Fatima  PEREIRA,  Madame  Ségolène  BARDET,  Monsieur  Baptiste  DAVID,
Monsieur François GIBERT, Madame Véronique BONNET-LECLERC, Madame Cathy GIRARDIN,
Madame Elsa FORTAGE, Monsieur Yann JEZEQUEL, Madame Véronique ROUILLE-SURAULT.

Secrétaire de séance : Aurore NADAL

Excusés ayant donné pouvoir :

Madame  Rose-Marie  NIETO,  ayant  donné  pouvoir  à  Madame  Jeanine  BARBOTIN,  Madame
Christelle  CHASSAGNE,  ayant  donné  pouvoir  à  Madame  Anne-Lydie  LARRIBAU,  Monsieur
Elmano  MARTINS,  ayant  donné  pouvoir  à  Monsieur  Dominique  SIX,  Madame  Marie-Paule
MILLASSEAU, ayant donné pouvoir à Madame Lydia ZANATTA, Madame Yvonne VACKER, ayant
donné pouvoir à Monsieur Florent SIMMONET, Madame Aline DI MEGLIO, ayant donné pouvoir à
Monsieur  Nicolas  VIDEAU, Madame Yamina  BOUDAHMANI,  ayant  donné pouvoir  à  Madame
Florence VILLES, Madame Mélina TACHE, ayant donné pouvoir à Madame Noélie FERREIRA,
Monsieur Sébastien MATHIEU, ayant donné pouvoir à Madame Véronique BONNET-LECLERC

Excusés :

Monsieur Michel PAILLEY.



CONSEIL MUNICIPAL DU   21 mars 2022
Délibération n° D-2022-107

Direction de la Réglementation et de 
l'Attractivité Urbaine

Dénomination de voies

Monsieur Bastien MARCHIVE, Adjoint au Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

Sur proposition de Monsieur le Maire

Les  constructions  et  opérations  nouvelles  d’aménagement  récemment  réalisées  sur  Niort,  ou  celles
en projet, impliquent la création de voies nouvelles ou le prolongement de rues existantes qu’il convient
de dénommer.

Les propositions sont les suivantes :

SECTEUR 1     : QUARTIER NORD

Une opération de 10 lots destinés à des activités économiques rue du Maréchal Leclerc, PA 2017X0007
accordé le 17 mai 2018, modifié le 15 octobre 2021 et comprenant une voie en impasse qui restera
privée, à dénommer :

- impasse de Cové

SECTEUR 2     : QUARTIER CLOU BOUCHET

Une  opération  dénommée  « Le  Clos  des  Maraichers »  entre  l’avenue  de  la  Venise  Verte  et  la  rue
des Marais, de 20 lots, PA 2019X0015, dont les voies de desserte seront rétrocédées :

- la première voie constituant le prolongement de la rue des Joncs ;

- la seconde voie joignant la rue des Marais à l’avenue de la Venise Verte ;

- rue des Massettes

SECTEUR 3     : QUARTIER SOUCHE

Dans  le  projet  d’aménagement  du  CHEMIN  COMMUNAL  DU  TROISIEME  MILLENAIRE  (CC3M),
le passage  dans  le  quartier  de  Souché  inclut le  cheminement  piétonnier  anciennement  utilisé
pour desservir les jardins environnants par brouette. 

Ce  chemin  relie  la  rue  du Vieux Puits  à  la  rue  des  Impasses et  lors  de  la  rénovation  l’appellation
« réhabilitation du chemin des Brouettes » a été utilisée. Il  est donc proposé d’attribuer à ce chemin
la dénomination :

- chemin des Brouettes



Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :

- approuver les dénominations proposées ci-dessus.

LE CONSEIL
ADOPTE

Pour : 42
Contre : 0
Abstention : 2
Non participé : 0
Excusé : 1

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE
L'Adjoint délégué

Signé

Bastien MARCHIVE 












